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Gouvernement de l'Ontario
Ministère de l’Environnement et de l’Action en matière de changement climatique
Avis d’information concernant le traitement au point d’entrée pour les usagers d’eau potable
Règlement sur les réseaux d’eau potable (Règl. de l’Ont. 170/03)
Les champs marqués d’un astérisque (*) sont obligatoires.
La collecte de renseignements à l’aide de cet Avis est faite conformément à la Loi de 2002 sur la salubrité de l’eau potable et du Règl. de l’Ont. 170/03. Les renseignements personnels que contient la présente sont assujettis à la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée. Pour toute question ou préoccupation à ce projet, veuillez téléphoner au ministère de l’Environnement et de l’Action en matière de changement climatique, sans frais, au 1 866 793-2588.
Remarque :
(1)         L’obligation de soumettre un Avis d’information concernant le traitement au point d’entrée pour les usagers d’eau potable s’applique à tout réseau d’eau potable qui a recours à une unité de traitement au point d’entrée, conformément à l’annexe 3 du Règl. de l’Ont. 170/03 et qui appartient à l’une des catégories suivantes de réseaux d’eau potable :
•  petits réseaux résidentiels municipaux et petits réseaux résidentiels toutes saisons non municipaux qui servent moins de 101 résidences privées;
•  réseaux résidentiels saisonniers non municipaux qui servent moins de 101 branchements d’eau.
(2)         Le propriétaire du réseau d’eau potable doit remplir le présent formulaire.
Soumis par :
Vous devez vous assurer que tous les usagers d’eau du réseau sont bien informés sur les unités de traitement au point d’entrée et qu’ils comprennent qu’il faudra périodiquement avoir accès à leur résidence ou à leur propriété afin de prélever un échantillon d’eau et d’entretenir les unités. Vous devez également informer le ministère de l’Environnement et de l’Action en matière de changement climatique que vous avez satisfait à cette exigence en remplissant le présent Avis et en le lui faisant parvenir par courriel, à : Reg170_formsubmission@ene.gov.on.ca
Conformément au paragraphe 3-1.1(5) du Règl. de l’Ont. 170/03 (consultez la page suivante pour connaître les renseignements qui y sont énoncés), je confirme que : (Veuillez cocher toutes les cases applicables.)
Voici les renseignements énoncés dans le paragraphe 3-1.1(5) de l’annexe 3, Règl. de l’Ont. 170/03 :
1.         L’eau qui alimente la résidence privée, l’établissement désigné ou l’installation publique, selon le cas, est traitée par une pièce de matériel appelée unité de traitement au point d’entrée qui vise à assurer la salubrité de l’eau.
2.         Une description de l’emplacement et de l’apparence de l’unité de traitement au point d’entrée propre à permettre à une personne de l’identifier.
3.         L’unité de traitement au point d’entrée appartient au propriétaire du réseau d’eau potable ou est prise à bail par celui-ci et n’appartient pas au propriétaire ou aux occupants de la propriété où elle est installée.
4.         L’unité de traitement au point d’entrée est dotée d’un dispositif destiné à empêcher toute eau d’être dirigée vers les usagers de l’eau que traite le matériel si celui-ci fait défaut, tombe en panne ou n’est plus en mesure d’assurer un niveau adéquat de désinfection.
5.         Nul ne doit endommager l’unité de traitement au point d’entrée ni la manipuler de façon abusive.
6.         Le propriétaire ou l’organisme d’exploitation du réseau d’eau potable exigera un accès périodique à la propriété où l’unité de traitement au point d’entrée est installée afin de prélever des échantillons d’eau et d’entretenir l’unité.
7.         Le propriétaire du réseau d’eau potable ou, si un organisme d’exploitation est responsable de l’exploitation du réseau, cet organisme, devrait être contacté si l’alimentation en eau est interrompue ou s’il y a des raisons de croire que l’unité de traitement au point d’entrée doit être réparée.
8.         Le propriétaire du réseau d’eau potable ou, si un organisme d’exploitation est responsable de l’exploitation du réseau, cet organisme, peut être contacté pour toute question concernant l’unité de traitement au point d’entrée.
9.         Les coordonnées du propriétaire du réseau d’eau potable ou, si un organisme d’exploitation est responsable de l’exploitation du réseau, de cet organisme.
Veuillez faire parvenir l’Avis par courriel à cette adresse : Reg170_formsubmission@ene.gov.on.ca
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